
 

Vœu proposé par les parents et soumis au Conseil d’Administration  du Lycée Charlemagne 

du 16 février 2012. 

Ce vœu a été  adopté à l’unanimité. 

  

Informé de la résolution de « Soutien des élu-e-s de l’Assemblée régionale aux  élèves majeurs sans 

papiers »  adoptée par le Conseil régional d’Ile de France le 1er octobre 2010, le Conseil 

d’administration du Lycée Charlemagne déclare en partager les motivations et la conclusion :  

« Le Conseil Régional   

- déclare placer tous les élèves étrangers mineurs ou majeurs susceptibles d'être menacés 

d'expulsion sous la protection de l’assemblée régionale ;  

- soutient les actions de solidarité avec ces jeunes menées au sein des établissements en vue 

d'obtenir leur régularisation leur permettant de poursuivre leurs études en toute sérénité. »  

 

Les personnels de direction, d’éducation et administratif, les enseignants, les parents d’élèves et les 

élèves eux-mêmes ne peuvent pas imaginer que tel ou tel puisse être interpellé du jour au 

lendemain, mis en garde à vue, placé dans un centre de rétention administrative puis expulsé vers un 

pays où il ne souhaite pas se rendre. 

  

Laisser de tels événements se produire sans réagir serait la négation même des principes 

élémentaires d’altruisme et de solidarité enseignés aux jeunes générations.   

  

Le Conseil d’Administration du Lycée Charlemagne déclare par conséquent prendre chacun de ces 

élèves, jeunes majeurs sans papiers ou mineurs futurs sans papiers, sous sa protection, 

conformément à l’engagement éthique nécessaire dans certaines circonstances. Il invite tous les 

élèves sans papiers ou potentiellement sans papiers à se faire connaître de leurs enseignants ou du 

personnel d’éducation ou de service social.   

  

La communauté scolaire et le Conseil d’Administration prendront les mesures nécessaires pour que 

les jeunes concernés obtiennent le titre de séjour Vie Privée et Familiale leur permettant de 

poursuivre leurs études sereinement, puis de vivre dans le pays dans lequel ils ont étudié, dont ils 

parlent la langue et partagent la culture. 


